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droit de garde des enfants par un parent
instable

Par cjeannelf, le 08/12/2010 à 18:33

Bonjour,

Je voudrais savoir comment protéger une amie et ses deux soeurs d'un père qui va binetôt
être remis en liberté après avoir purgé sa peine de prison pour meurtre. En effet, celui-ci
pourrait demander à avoir la garde (partielle) de ses filles (16, 14 et 12 ans), tandis que
l'aînée ne le souhaite pas et désire empêcher son père de les voir, elles et ses soeurs. 

Merci d'avance.

Par Domil, le 08/12/2010 à 19:19

qu'en dit la mère ?

Par cjeannelf, le 11/12/2010 à 07:29

La mère ne souhaite pas que le père reprenne contacte avec ses filles.

Par Domil, le 11/12/2010 à 08:07

Donc c'est à la mère d'agir, qu'elle prenne un avocat
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